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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Les réactions à ces décisions de l'UDC, du PDC et des organisations paysannes ont été
négatives; il a été particulièrement regretté que les paysans n'obtiennent pas une
pleine compensation du renchérissement. Par contre, l'AdI s'est réjouie que le prix du
lait n'augmente pas et que la mise en oeuvre de paiements directs entre dans les faits. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.01.1991
SERGE TERRIBILINI

Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

En septembre, l'USP, contrairement à l'année précédente, n'a pas exigé de hausse
des prix agricoles, mais une augmentation du montant des nouveaux paiements
directs, afin d'améliorer le revenu paysan de 3%. La centrale paysanne a ainsi exigé 110
millions de CHF de plus que prévu. Elle a en outre proposé d'augmenter les crédits
d'investissements, l'aide aux exploitations et l'amélioration foncière. Pour sa part, le
VKMB a demandé des paiements directs encore plus importants (+150 millions)
consacrés à promouvoir les cultures écologiques, une compensation du
renchérissement pour 1991 et le maintien de la garantie des prix pour la production de
lait et de céréales panifiables. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.09.1992
SERGE TERRIBILINI

In der Zivilgesellschaft wurde die neue Agrarpolitik grundsätzlich positiv
aufgenommen. Einzig einige betroffene Interessengruppen äusserten Kritik: So
bedauerten etwa die Fédération suisse du franches-montagnes (FM) und die
Fédération d’élevage du cheval de sport CH (FECH) den Entscheid, die Freiberger
Pferde nicht durch Importkontingente zu schützen. Der Dachverband des Handels
(Handel Schweiz) beanstandete die fortwährende Subventionierung der Landwirtschaft,
während der Schweizerische Getreideproduzentenverband (SGPV) im Gegenteil
befürchtete, dass Grosskultur-Betriebe wie etwa Raps-, Sonnenblumen- oder
Getreideproduzenten nicht mehr genügend unterstützt würden und es deshalb
vermehrt zu Importen kommen werde. Im Sommer wurde von der Kleinbauern-
Vereinigung eine Petition mit 16 000 Unterschriften zur Stärkung kleiner und mittlerer
Bauernbetriebe eingereicht: Der Verein fürchtete, dass wegen der Neuberechnung der
Standardarbeitskraft (SAK) viele Höfe weniger oder gar keine Direktzahlungen mehr
erhalten würden. Die Thematik war im Parlament nicht behandelt worden; der
Bundesrat hatte aber in der Botschaft zur Agrarpolitik festgehalten, dass er die
Definitionsmerkmale für eine SAK strenger gestalten wolle, um dem technischen
Fortschritt der letzten Jahre gerecht zu werden. Da sich während der Vernehmlassung
zu den Verordnungen offenbar auch andere Interessengruppen kritisch zu dieser
Anpassung geäussert hatten, beschloss der Bund, vorerst darauf zu verzichten: Man
wollte stattdessen die Ergebnisse eines Berichts abwarten, der die Zweckmässigkeit
und Präzision der Einheit SAK grundsätzlich reflektieren und eventuelle Alternativen
aufzeigen soll. Der Genfer Winzer Willy Cretegny beschloss zusammen mit der welschen
Bauerngewerkschaft Uniterre, das Referendum gegen die Agrarpolitik zu ergreifen. Die
Landwirtschaftskammer des Schweizerischen Bauernverbands (SBV) entschied jedoch,
auf ein Referendum zu verzichten. Cretegny schaffte es denn auch nicht, die
benötigten Unterschriften innerhalb der Sammelfrist zusammenzutragen. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Agrarprodukte

Suite à la décision du National de ne pas introduire de moratoire en matière
d’utilisation d’OGM, les paysans et les grands distributeurs ont fait une déclaration
commune dans laquelle ils renoncent volontairement aux produits contenant des
OGM. Les grands distributeurs (Migros, Coop, Carrefour Suisse), l’USP, Biosuisse, les
Producteurs suisses de lait (PSL) et l’Association suisse des patrons boulangers-
pâtissiers ont élaboré le label « Suisse Qualité » signalant les produits agricoles et
transformés garantis 100% suisses et sans OGM. Les grands distributeurs se sont
engagés à ne plus offrir d’aliments génétiquement modifiés. Les associations de
défense des consommateurs, tout en saluant la démarche, ont regretté l’absence du
secteur de la restauration et de dispositions concernant les conditions d’élevage du
bétail dans la déclaration. Elles ont également rappelé leur préférence pour des
contrôles étatiques plutôt que par les producteurs et regretté la multiplication de
labels rendant l’information opaque pour les consommateurs. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.10.2002
ROMAIN CLIVAZ

Tierische Produktion

Les producteurs de viande porcine, soutenus par l'Union des producteurs suisses
(UPS), ont bloqué en fin d'année à plusieurs reprises des centres de distribution et
commerciaux Migros et Coop ainsi que des centres d'abattage travaillant pour ces deux
firmes agro-alimentaires. Accusant les deux distributeurs d'être les principaux
responsables – du fait de la position de force dont ils jouissent sur la marché porcin (70
pourcent de parts de marché) – de la baisse de CHF 3.80 à 3.20 du prix d'achat auprès
des producteurs du kilo de porc, les paysans ont voulu ainsi forcer Coop et Migros à
rehausser le prix de la viande porcine (ainsi que bovine) au niveau de 1994. Les
producteurs ont fait valoir que cette baisse des prix rendait leur situation intenable et
qu'elle était d'autant plus inacceptable que les distributeurs ne la répercutaient pas sur
les prix à la consommation – ce qui aurait permis de relancer la consommation de
viande porcine en chute libre ces dernières années. Ces accusations ont notamment
été relayées par le conseiller national Maurer (udc, ZH), qui a affirmé dans la presse que
les deux distributeurs s'étaient mis d'accord pour imposer les prix de la viande aux
paysans. Les deux géants du commerce alimentaire ont vivement réagi à ces critiques,
Migros déposant même plainte pour les pertes engendrées par les blocus. Les deux
distributeurs ont affirmé que c'était la production excédentaire des paysans qui était à
l'origine de la baisse des prix. Après négociations avec une délégation paysanne
emmenée par le conseiller national Binder (udc, ZH), Coop et Migros ont certes accepté
d'acheter la viande porcine aux producteurs au prix 1994 (ainsi que de diminuer leurs
importations de viande étrangère). Dans un second temps cependant, les deux
distributeurs ont décidé de baisser à nouveau le prix à CHF 3.40, ce qui a provoqué de
nouvelles actions de blocage de la part des paysans. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Swissmilk, l’association faîtière des producteurs suisses de lait, soucieuse d’augmenter
la production de 10% et de faire grimper le salaire horaire dans la branche de 15 à 21
francs d’ici à 2015, mais également de surmonter la libéralisation progressive du
marché (le système de contingents laitiers disparaissant le 30 avril 2009), a décidé de
créer un « pool national de vente ». Ce dernier, qui regroupera un maximum de
producteurs, devra permettre de fixer la quantité de lait à produire pour l’ensemble de
la branche et de négocier d’une seule voix le prix du lait face aux principaux
transformateurs suisses. Ceux-ci ont protesté par la suite contre une telle
« cartélisation » de l’offre de lait. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.08.2007
ELIE BURGOS

L’année sous revue a été marquée par de vives tensions sur le marché laitier national.
Au vu de l’augmentation récente et importante des coûts de production de lait (les
fourrages ayant renchéri de 15%, le carburant de 18% et les engrais de 30%), la
Fédération des producteurs suisses de lait (FPSL) a demandé une augmentation
substantielle du prix du lait en début d’année, le producteur étant payé 75 centimes par
litre. Au mois de mai, les négociations entre producteurs et transformateurs n’ont pas
abouti, ces derniers refusant toute augmentation du prix payé aux premiers. Fin juin,
dans la lignée des revendications identiques des producteurs de lait de plusieurs pays
européens (Allemagne, Autriche, Pays-Bas et Belgique) et des grèves qui y ont été
lancées, deux organisations agricoles (Uniterre en Suisse romande et la Bäuerliche
Interessengruppe für Marktkampf (Big-M) en Suisse alémanique) ont lancé une « grève

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.2008
ELIE BURGOS
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du lait », afin de tenter de faire entendre leurs revendications. Cinq jours après le
démarrage de ces mouvements, la FPSL, réunie en assemblée extraordinaire, a lancé un
ultimatum aux quatre plus grands transformateurs de lait du pays (Emmi, Cremo, Elsa et
Hochdorf-Swissmilk), les menaçant de rejoindre la grève si une hausse substantielle des
prix n’était pas acceptée. Sous la menace, les principales centrales laitières ont
finalement accepté de verser six centimes de plus par kilo de lait aux producteurs
(l’accord étant valable six mois à partir du 1er juillet), mettant ainsi fin à une grève de
sept jours. Le commerce de détail a rapidement annoncé une répercussion de cette
hausse sur le prix des produits laitiers. Cette hausse des prix payés aux producteurs a
cependant êté remise en question au mois de novembre, ceux-ci enregistrant alors des
baisses de l’ordre de 3,5 à 4,5 centimes par litre de lait payé. Les centrales laitières ont
justifié ces « retenues » (et non « baisse de prix », selon leurs termes) par la
surproduction et la baisse des prix à l’étranger. Anticipant la libéralisation totale du
marché laitier en 2009, certaines centrales laitières ont encore fait chuter les prix
payés au producteur, afin, selon elles, que les produits suisses restent compétitifs et
soient capables de garder des parts de marché face aux produits importés. 8

Le cervelas, dont la consommation suisse atteint les 160 millions de pièces annuelles
(soit 30% de l’ensemble de la production de saucisses du pays), a fait une apparition
remarquée sur la scène politique au cours de l’année sous revue. En effet, les stocks de
boyaux de bœuf brésilien servant à confectionner cette saucisse étant presque épuisés
en début d’année, l’Union professionnelle suisse de la viande (UPSV) a demandé au
Conseil fédéral qu’il intervienne auprès de l’UE, qui avait interdit l’importation de
boyaux de bœuf du Brésil en 2006 à cause des risques d’ESB, afin qu’elle en autorise
une « fenêtre d’importation ». 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.12.2008
ELIE BURGOS

Der Milchpreis konnte sich 2014 auf seinem erhöhten Niveau halten:
Wertschöpfungsstarke Milch, welche für den Inlandmarkt bestimmt ist, wurde von der
Branchenorganisation Milch (BOM) mit einem Richtpreis von 71 Rappen bewertet. Diese
attraktive Situation verführte viele Bauern zu einer Produktionssteigerung: Bereits im
Frühling betrug der Butterberg wieder mehr als 4'000 t. Die Schweizerischen
Milchproduzenten (SMP) beschlossen daher gemeinsam mit den grössten
Milchhändlern, eine Exportfirma namens LactoFama AG ins Leben zu rufen. Diese soll
künftig saisonale Milchüberschüsse aufkaufen, zu Butter verarbeiten und im Ausland
absetzen. LactoFama teilte in einer Medienmitteilung mit, dass sie sich als eine
Ergänzung zur Milchpreissegmentierung der BOM verstehe. Die Organisation begann
sogleich, in den Markt zu intervenieren: Zwischen April und Juni kaufte sie über 43 Mio.
kg Vollmilch zum niedrigsten Segmentspreis auf und exportierte diese. Laut
Einschätzungen der SMP konnte damit verhindert werden, dass der Butterberg nicht
nochmal um das Doppelte anstieg. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.03.2014
JOHANNA KÜNZLER

Für mediale Aufmerksamkeit sorgte im November 2014 die Eidgenössische
Fachkommission für biologische Sicherheit (EFBS), als sie einen vollumfänglichen
Verzicht von Antibiotika in der Nahrungsmittelproduktion forderte. Die Problematik
der Antibiotikaresistenzen bei Mensch und Tier werde immer schwerwiegender. Damit
der Einsatz von solchen Medikamenten in Zukunft überhaupt noch Wirkung zeige,
müssten bereits heute Massnahmen ergriffen werden. In der Landwirtschaft sei konkret
die Züchtung robusterer Tierarten zu fördern und für gesunde Haltungsformen zu
sorgen. Des Weiteren gelte es, die Durchmischung von Beständen möglichst zu
verhindern. Als mögliche Anreize für die Produzentinnen und Produzenten schlug die
Kommission die Einführung eines Labels für antibiotikafreie Fleischproduktion vor.
Auch eine Kopplung der Subventionen an die Bedingung, dass die Ställe bei Kontrollen
keine resistenten Keime aufweisen, müsse in Erwägung gezogen werden. Verbände aus
dem Bereich der Landwirtschaft reagierten ablehnend auf die Aussagen der EFBS. Es
sei zwar wichtig, dass Antibiotika vorsichtig dosiert würden, ein vollständiger Verzicht
würde aber Tierquälerei bedeuten. Derweil arbeiteten die Bundesämter BAG, BAFU,
BLW und BLV an einer gemeinsamen Strategie gegen Antibiotikaresistenzen. Im Bereich
der Lebensmittelherstellung stellten sie sich dabei hinter den Vorschlag der EFBS, mit
Subventionen eine Verhaltensänderung bei der Bauernschaft zu bewirken. Von einem
umfassenden Verzicht sahen sie jedoch ab. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.08.2014
JOHANNA KÜNZLER
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Dans la filière de la production des œufs, les poussins mâles sont usuellement tués, car
ne pouvant pas être valorisés. Ils ne pondent pas d'œufs et les races sélectionnées pour
la ponte donnent, pour la plupart, peu de viande. Bien que les détaillants cherchent de
nouvelles voies pour repenser les pratiques en cours – les poussins mâles sont gazés
– notamment en labellisant des œufs provenant de filières dites à double usage
(production d'œufs et de viande), la question de l'élimination dès l'éclosion d'une
grande partie des individus mâles fait encore débat. Alors que la question de
l'élimination des poussins mâles avait déjà soulevé des discussions dans le cadre de
l'interdiction édictée par le Parlement et soutenue par le Conseil fédéral du broyage
des poussins vivants, la conseillère nationale verte Meret Schneider (ZH) a déposé une
motion afin de mettre fin à cette pratique, comme l'ont décidé les autorités allemandes
– suivies par les autorités françaises – qui veulent opter pour un sexage in ovo, c'est-à-
dire avant l'éclosion. Cette méthode est également testée en Suisse, le détaillant Migros
ayant, par exemple, lancé un label certifiant l'identification et l'élimination des œufs
mâles avant éclosion. 
En novembre 2021, BioSuisse a pris la décision de faire un pas de plus: l'arrêt du gazage
des poussins mâles ainsi qu'une interdiction de la technologie de détermination in ovo
à partir de 2026. Tous les poussins devront donc être élevés dans la filière bio, la
faîtière souhaitant privilégier les races de poules à double usage. Aujourd'hui, rien que
dans la filière bio, 700'000 poussins sont gazés par année (3,5 millions si l'on prend
l'ensemble des filières). Réagissant à ces prises de décision, Gallo Suisse – la faîtière de
la production d'œufs – a indiqué vouloir ériger en standard la détermination in ovo du
sexe des poussins à partir de 2023, pour tirer un trait sur le gazage des poussins mâles.
Si la décision est repoussée à 2023, c'est parce que les techniques actuelles ne
permettent un sexage qu'au neuvième jour après la ponte, alors que les scientifiques ne
peuvent pas exclure que les poussins soient sensibles à la douleur dès le sixième jour.
Le directeur de la faîtière, Daniel Würgler, souhaite donc attendre que les évolutions
technologiques puissent procéder à la détermination du sexe dès les tous premiers
jours de ponte. 
La décision allemande montre, toutefois, que les défis sont nombreux, une grande
partie des œufs étant contenus dans des produits transformés importés (des filières de
production non touchées par cette législation) et les poussins mâles étant aujourd'hui
parfois simplement vendus et éliminés à l'étranger (ou, par analogie, les poussins
femelles achetés à l'étranger). 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.11.2021
KAREL ZIEHLI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Mit der vollständigen Abschaffung der Milchkontingentierung auf den 1. Mai und dem
daraus resultierenden Produktionszuwachs geriet der Milchpreis unter starken Druck.
Die Unzufriedenheit der Milchproduzenten manifestierte sich unter anderem in einem
Aufruf zu einer Protestdemonstration Ende August in Sempach (LU) bei der
Schlachtkapelle. Brisant war dieser von den Initianten als „Bauernaufstand“ bezeichnete
Anlass, weil er nicht nur von einer unter dem Namen „Big_M“ auftretenden Gruppe von
Milchbauern und dem von SVP-Nationalrat Kunz (LU) präsidierten „Bäuerlichen Komitee
Schweiz“ organisiert wurde, sondern auch von der nationalen SVP. Letztere warb mit
ihrem Präsidenten Toni Brunner (SG) heftig für den Anlass. Vertreter der ebenfalls
landwirtschaftsnahen CVP waren im Organisationskomitee nicht vertreten und
protestierten gegen eine Instrumentalisierung der Unzufriedenheit der Bauern durch
die SVP. Aber auch der Schweizerische Bauernverband war an der Organisation nicht
beteiligt. Dies wirkte sich negativ auf die Teilnehmerzahl aus. Die Presse übernahm zwar
die vom SVP-Pressedienst deklarierte Zahl von 10 000 Manifestanten, auf den im
Internet publizierten Fotos waren aber nur etwa 2000 Personen auszumachen. 13

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.08.2009
HANS HIRTER

Im Mai 2014 wurde erstmals seit ihrer Gründung 1947 ein Westschweizer zum
Präsidenten der Schweizerischen Berghilfe gewählt. Willy Gehriger hatte zuvor zehn
Jahre die landwirtschaftliche Genossenschaft fenaco geleitet, wodurch er die ländliche
Diversität der Schweiz bereits eingehend kennenlernen konnte. Für seine neue Tätigkeit
nahm er sich vor, die Berghilfe auch in der Romandie bekannter zu machen. Die
Stiftung erhielt 2013 CHF 26 Mio. Spenden, womit sie insgesamt 617 Projekte
unterstützte. Der Hauptfokus der Berghilfe liegt auf der Berg-Landwirtschaft. Das

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.05.2014
JOHANNA KÜNZLER

01.01.65 - 01.01.23 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



gesammelte Geld wird aber auch in andere Bereiche investiert wie etwa den Tourismus,
die Energie oder den Gesundheitssektor, mit dem übergeordneten Ziel, die Besiedlung
der schweizerischen Bergregionen aufrecht zu erhalten. 14
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